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 n° 261 521 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANWELDE 

Rue Eugène Smits 28-30 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité vietnamienne, tendant 

à l’annulation de la décision de retrait de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 

09 septembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 octobre 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BONUS loco Me P. VANWELDE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 octobre 2016, la partie requérante a introduit une demande de visa sur la base de l’article 10 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.2. La partie défenderesse lui délivre le visa en date du 20 avril 2017. 

 

1.3. La partie requérante est mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 29 juin 2099. 

 

1.4. Le 13 juin 2019, la partie requérante sollicite la prorogation de son titre de séjour. 
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1.5. Le 9 septembre 2019, la partie défenderesse prend une décision de retrait de séjour sans ordre de 

quitter le territoire. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé de la manière suivante : 

« □ l’intéressé(e) ne remplit plus une des conditions prévues à l’article 10 de la loi (article 11, § 2, alinéa 

1er, 1°) : 

 

En vertu de l’article 10§5 de la loi du 15 décembre 1980, l’administration est habilitée à vérifier si 

l’étranger non ressortissant de l’Union Européenne qui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de 

subbsistances stables, réguliers et suffisants. 

Monsieur [N.A.T.] s’est vu délivré un titre de séjour temporaire (carte A) valable jusqu'au 29.06.2019 

dans le cadre de sa demande de Regroupement Familial sur base de l’article 10 en qualité d’époux de 

Madame [N.B .T.] (xx.xx.xx xxx-xx) qui est en possession d’un titre de séjour illimité (carte F+). 

 

Dans le cadre du renouvellement de sa carte de séjour, l’intéressé a produit une attestation informant 

que son épouse perçoit des allocations de chômage depuis au moins avril 2018 (attestation de 

chômage datée du 11.06.2019). 

 

Considérant que la personne rejointe bénéficiait d’allocations de chômage et considérant que la loi 

stipule que ces moyens de subsistances ne sont pris en considération que dès lors que la personne 

rejointe apporte des preuves de recherche active d’emploi. Suite à notre courrier notifié à l’intéressé le 

08.08.2019, la personne rejointe (épouse) était invitée à fournir des preuves de recherche active 

d’emploi. L’intéressé a produit seulement deux recherches de travail de son épouse datée du 

21.08.2019. 

 

Constatons ès lors que 2 recherches de travail ne constitue raisonnablement pas une recherche active 

de travail. Dès lors, l’intéressé ne prouve pas que son épouse recherche activement un emploi et que sa 

recherche est suffisamment active pour que la probabilité de succès soit telle que la situation dans 

laquelle cette personne se trouve actuellement puisse raisonnablement être considérée comme 

temporaire à court terme. Ajoutons, par ailleurs, que l’inscription de son épouse comme demandeur 

d’emploi et «preuve de passage » chez Actiris , répond plus à une obligation légale, et ne peut être 

considéré comme une recherche active d’emploi. 

 

La personne rejointe en Belgique percevant une indemnité au chômage inférieur à cent vingt pour cent 

du montant visé à l'article 14, §1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, 

ne dispose donc pas de moyens financiers suffisants pour que l’intéressé ne devient pas une charge 

pour les pouvoirs publics. 

 

En conséquence, vu que la personne rejointe n’apporte pas une preuve de recherche active d'emploi, 

les allocations de chômage ne peuvent être pris en compte dans l’évaluation des moyens de 

subsistances du ménage rejoint. 

Partant, au regard de ces éléments, sa carte de séjour ne peut être renouvelée pour non respect d’une 

des conditions mises à son séjour et doit donc être retirée. 

 

Notons que l’intéressé produit son contrat de travail valable du 08.10.2018 au 08.10.2019 ainsi que ses 

fiches de paie.  

 

Néanmoins que l’article 10§2 alinéa 3 précise bien que c’est l’étranger rejoint (dans le cas présent son 

épouse) qui doit apporter la preuve qu’elle dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants et non l’intéressé. 

 

Néanmoins, avant de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué prend en considération la nature 

et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, 

ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine". 

Concernant tout d’abord ses liens familiaux, vu la présence de son épouse sur le territoire belge, 

rappelons que l’intéressé est venue en Belgique dans le cadre du regroupement familial et que ce 

séjour était toujours temporaire et conditionné. L’intéressé a été admis au séjour sachant que les 

conditions mises à son séjour seraient contrôlées tant que son séjour ne serait pas définitif. 

Il ne peut dès lors aujourd’hui considérer que ses seuls liens familiaux devraient suffire à maintenir son 

séjour en Belgique. 
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Ajoutons, du reste, que cette séparation ne sera temporaire le temps de permettre aux intéressés de 

réunir à nouveau les conditions de l'article 10 de la loi. 

Ensuite, concernant la durée de son séjour, l’intéressé n’est en Belgique que depuis le 29.06.2017. 

Quand bien même, l’intéressé aurait mis à profit cette durée de séjour pour s’intégrer socialement et 

économiquement, il n’en reste pas moins que l’intéressé a été admis au séjour de manière temporaire et 

que son séjour l’est toujours. Cet élément n’est donc ni probant ni suffisant pour démontrer des attaches 

durables et solides en Belgique et, par ailleurs, ne permet pas à l’intéressé de continuer à résider en 

Belgique. 

Enfin, quant à l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine, rien dans 

son dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressé a perdu tout lien avec son pays d’origine ou 

de provenance. 

 

Certes, l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de Sauvegarde des Libertés 

Fondamentales pourrait encore être invoqué par l’intéressé au titre de sa vie privée et familiale, en 

raison de la présence sur le territoire de son épouse Toutefois, précisons d’emblée que l’existence 

d’une famille en Belgique ne dispense pas l’intéressée de remplir ses obligations en matière de 

regroupement familial. En effet, le conseil rappelle que l’article 8 ne s’oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour le séjour des étrangers sur le territoire( CCE arrêt n°75253 du 16 février 2012 

dans l’affaire 85440/III ). Il convient également de rappeler que la Cour d’arbitrage, actuellement 

dénommée Cour Constitutionnelle, a considéré dans son arrêt n°46/2006 du 22 mars 2006 qu’ »En 

imposant à un étranger non CEE (...) qui a épousé un ressortissant non C.E. admis à 

séjourner en Belgique de retourner dans son pays d'origine pour demander l'autorisation requise, les 

dispositions en cause(dont l’une est similaire à l’article 12bis§1er nouveau de la loi du 15.12.1980) ne 

portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne 

constitue pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d'intérêt général retenus 

par l’article 8.2 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. En effet, une telle ingérence dans 

la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu'un éventuel éloignement temporaire 

qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l'autorisation requise » 

(considérant B.13.3). 

En conclusion, vu que les conditions mises à son séjour ne sont pas respectées et que nous sommes 

toujours dans les délais pour mettre fin à son séjour son droit de séjour n’étant pas définitivement 

acquis, vu que la séparation avec son épouse ne sera que temporaire, pour autant que l’intéressé 

remplisse toutes les conditions exigées dans le cadre du droit au séjour sur pied de l’article 10 de la loi 

du 15.12.1980, vu que par ailleurs l’intéressé ne démontre pas l’existence d’obstacles s’opposant à la 

poursuite de sa vie familiale ailleurs qu’en Belgique, vu qu’il ne peut considérer au vu de ce qui précède 

que son seul lien familial devrait prévaloir sur les conditions de son séjour et vu l’article 8 CEDH n’est 

donc en rien violé par la présente décision, la carte de séjour 

dont l’intéressé était titulaire jusqu’au 29.06.2019 est retirée pour défaut de moyens de subsistances 

stables, réguliers et suffisants.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend, notamment, un premier moyen 

de la violation des articles 10, 11 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers.   

 

Elle soutient que « En ce que, La décision entreprise est fondée sur le constat que la personne rejointe 

« ne dispose (…) pas de moyens financiers suffisants pour que le requérant ne devient (sic) pas une 

charge pour les pouvoirs publics » ; 

En particulier, la partie adverse estime ne pas pouvoir prendre en compte les allocations de chômage 

perçues par l’épouse du requérant dès lors que celles-ci ne s’accompagne pas de preuves d’une 

recherche active d’emploi ; […] alors que 

L’article 10, §2, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980 expose que : 

« L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter la preuve que l'étranger rejoint 

dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que prévus au § 5 pour subvenir 

à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter qu'ils ne deviennent une 

charge pour les pouvoirs publics.. » 

L’article 11, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15.12.1980 expose pour sa part que : 

« Le ministre ou son délégué peut décider que l’étranger qui a été admis à séjourner dans le Royaume 

sur la base de l’article 10 n’a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un des cas suivants : 

1° l’étranger ne remplit plus une des conditions de l’article 10; (…) ». 
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Dans son arrêt n°121/2013, la Cour Constitutionnelle a rappelé que cette disposition transposait l’article 

16 §1er, a) de la directive 2003/86/CE, qui prévoit que « Lors du renouvellement du titre de séjour, si le 

regroupant ne dispose pas de ressources suffisantes sans recourir au système d’aide sociale de l’Etat 

membre, tel que visé à l’article 7, paragraphe 1, point c), l’Etat membre tient compte des contributions 

des membres de la famille au revenu du ménage ». 

Et la Cour Constitutionnelle d’en conclure : 

« B.21.4. Dans le respect de l’objectif visé par le législateur, à savoir que les personnes regroupées ne 

tombent pas à charge du système d’aide sociale de la Belgique et compte tenu de l’article 16 de la 

directive 2003/86/CE, la disposition attaquée doit être interprétée comme n’interdisant pas que, lors du 

renouvellement du titre de séjour de l’étranger concerné, l’autorité compétente tienne compte non 

seulement des revenus du regroupant mais aussi de ceux des membres de sa famille, pour autant qu’il 

ne s’agisse pas d’une aide sociale. » 

Suite à cet arrêt, la Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration de l’époque a fait publier le 13.12.2013 

une Circulaire visant « à mentionner les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 qui ont été annulées 

par la Cour constitutionnelle et qui feront l'objet d'une initiative législative (et) à expliquer la manière dont 

certains articles de la loi du 15 décembre 1980 ont été interprétés par la Cour constitutionnelle. » ; 

Aux termes de cette Circulaire : 

« Article 11, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 : 

Lors de l'examen de la prorogation du titre de séjour, il y a lieu de tenir compte des revenus non 

seulement du regroupant, mais aussi des membres de sa famille, pour autant qu'il ne s'agisse pas d'une 

aide sociale. » 

Par conséquent, en refusant de tenir compte des revenus du requérant lui-même au motif que « l’article 

10§2 alinéa 3 précise bien que c’est l’étranger rejoint (dans le cas présent son épouse) qui doit apporter 

la preuve qu’elle dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants et non l’intéressé », 

la partie adverse a violé l’article 11, § 2, alinéa 1er, 1° tel qu’interprété par la Cour Constitutionnelle et 

n’a pas valablement motivé la décision entreprise ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 11, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, dispose que « 

Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le Royaume sur 

la base de l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un des cas suivants:  

1 ° l'étranger ne remplit plus une des conditions de l'article 10; 

 […] ».  

 

Il rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’occurrence, la décision attaquée est notamment fondée sur le constat que la personne rejointe 

bénéficie d’allocations de chômage et que « l’intéressé ne prouve pas que son épouse recherche 

activement un emploi et que sa recherche est suffisamment active pour que la probabilité de succès soit 

telle que la situation dans laquelle cette personne se trouve actuellement puisse raisonnablement être 

considérée comme temporaire à court terme «  de sorte que la personne rejointe « ne dispose donc pas 

de moyens financiers suffisants pour que l’intéressé ne devient pas une charge pour les pouvoirs 

publics ». 

Ce constat n’est pas contesté par la partie requérante et doit donc être considéré comme établi.  

 

3.3.1. Dans sa requête, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir refusé de tenir 

compte des revenus du requérant lui-même au motif que « l’article 10§2 alinéa 3 précise bien que c’est 

l’étranger rejoint (dans le cas présent son épouse) qui doit apporter la preuve qu’elle dispose de moyens 

de subsistance stables, réguliers et suffisants et non l’intéressé », et estime que la partie adverse a violé 

l’article 11, § 2, alinéa 1er, 1° tel qu’interprété par la Cour Constitutionnelle dans son arrêt 121/2013 et 

n’a pas valablement motivé la décision entreprise. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie défenderesse a relevé, dans la motivation de l’acte 

attaqué, que « […] l’intéressé produit son contrat de travail valable du 08.10.2018 au 08.10.2019 ainsi 
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que ses fiches de paie. Néanmoins que l’article 10§2 alinéa 3 précise bien que c’est l’étranger rejoint 

(dans le cas présent son épouse) qui doit apporter la preuve qu’elle dispose de moyens de subsistance 

stables, réguliers et suffisants et non l’intéressé. ». 

 

3.3.2. Il convient à cet égard de rappeler que dans son arrêt n°121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour 

Constitutionnelle a décidé que : 

« B.21.2.1. L’article 11, § 2, alinéa 1er, 1°, attaqué constitue une transposition en droit interne de l’article 

16 de la directive 2003/86/CE. 

B.21.2.2. L’article 16, paragraphe 1, a), de la directive précitée dispose : 

« Les Etats membres peuvent rejeter une demande d’entrée et de séjour aux fins du regroupement 

familial ou, le cas échéant, retirer le titre de séjour d’un membre de la famille ou refuser de le renouveler 

dans un des cas suivants : 

a) lorsque les conditions fixées par la présente directive ne sont pas ou plus remplies. 

Lors du renouvellement du titre de séjour, si le regroupant ne dispose pas de ressources suffisantes 

sans recourir au système d’aide sociale de l’Etat membre, tel que visé à l’article 7, paragraphe 1, point 

c), l’Etat membre tient compte des contributions des membres de la famille au revenu du ménage ». 

B.21.3. La directive établit ainsi une distinction entre, d’une part, la situation visée à l’article 7, 

paragraphe 1, c, qui dispose que lors du dépôt de la demande de regroupement familial, il doit être tenu 

compte des revenus du regroupant et, d’autre part, la situation visée à l’article 16 dans laquelle il est 

tenu compte, en cas d’éventuel renouvellement ou d’éventuel retrait du titre de séjour de l’étranger 

concerné, non seulement des revenus du regroupant mais également de ceux des membres de sa 

famille. 

B.21.4. Dans le respect de l’objectif visé par le législateur, à savoir que les personnes regroupées ne 

tombent pas à charge du système d’aide sociale de la Belgique et compte tenu de l’article 16 de la 

directive 2003/86/CE, la disposition attaquée doit être interprétée comme n’interdisant pas que, lors du 

renouvellement du titre de séjour de l’étranger concerné, l’autorité compétente tienne compte non 

seulement des revenus du regroupant mais aussi de ceux des membres de sa famille, pour autant qu’il 

ne s’agisse pas d’une aide sociale [le Conseil souligne]. 

B.21.5. Sous réserve de l’interprétation mentionnée en B.21.4, le moyen n’est pas fondé. » 

 

La circulaire du 13 décembre 2013 relative à l'application des articles de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, en ce qui concerne les 

conditions dont est assorti le regroupement familial, qui ont été interprétées par la Cour constitutionnelle 

dans l'arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013 précise à cet égard que « II.1.8. Les moyens de 

subsistance requis lors de la prorogation du titre de séjour Article 11, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 : Lors de l'examen de la prorogation du titre de séjour, il y a lieu de tenir compte des 

revenus non seulement du regroupant, mais aussi des membres de sa famille, pour autant qu'il ne 

s'agisse pas d'une aide sociale. […] ». 

 

La partie défenderesse ne conteste pas que le requérant a déposé son contrat de travail et des fiches 

de paie à l’appui de sa demande.  

 

Au vu de la jurisprudence citée supra, la partie défenderesse ne pouvait se borner à exclure les revenus 

du requérant au motif que « c’est l’étranger rejoint (dans le cas présent son épouse) qui doit apporter la 

preuve qu’elle dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants et non l’intéressé ». La 

décision attaquée est insuffisamment motivée : le Conseil observe qu’il ne ressort pas de l’acte attaqué 

que la partie défenderesse ait pris en considération la circonstance qu’il s’agit en l’occurrence, non pas 

d’une demande de regroupement familial, mais bien d’une demande de renouvellement d’un titre de 

séjour et que l’acte attaqué consiste en un retrait de séjour fondé sur l’article 11 § 2 de la loi. Il 

appartient à la partie défenderesse d’exposer les raisons pour lesquelles elle refuse de prendre en 

considération les revenus du requérant, en tenant compte de la nature spécifique de la demande de 

renouvellement et de la jurisprudence ci-avant rappelée.  

 

3.4.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que « Concernant le grief soulevé 

par la partie requérante par rapport à ses propres revenus, il convient de rappeler que le Conseil d’Etat, 

dans un arrêt n° 230.955 du 23 avril 20154, a considéré ce qui suit : 

 « L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 dispose qu’en ce qui concerne notamment le conjoint 

d’un belge, « le ressortissant belge doit démontrer […] qu'il dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers ». 

Comme le relève la Cour constitutionnelle, à plusieurs reprises, dans son arrêt n° 121/2013 du 26 

septembre 2013, les conditions de revenus sont « imposées au regroupant belge » (considérant 
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B.52.3), « les moyens de subsistance stables et suffisants » sont ceux « du regroupant » (considérant 

B.55.2), « les revenus » visés sont ceux « du regroupant » (considérants B.55.2 et B.55.3) et il s’agit de 

« ses ressources » (considérant B.55.4). […] 

Plus fondamentalement, le législateur prend soin de déterminer, lui-même, les cas dans lesquels les 

ressources des membres de la famille peuvent également être prises en considération. […] 

Il se déduit de ce qui précède que l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit bien 

que le regroupant belge doit disposer, à titre personnel5, des moyens de subsistance stables, suffisants 

et réguliers » » 

Le Conseil d’Etat a à nouveau rappelé ces principes dans les arrêts n°232.708 du 27 octobre 2015, 

n°235.265 du 28 juin 2016, n°237.191 du 26 janvier 2017 et n° 240.164 du 12 décembre 2017. 

Récemment, la Cour Constitutionnelle a eu l’occasion de rappeler que « L’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 règle l’octroi d’un droit de séjour dans le cadre du regroupement familial, de sorte qu’il 

n’est pas sans justification raisonnable que ce soit la situation financière du regroupant, et non celle de 

son conjoint, qui soit déterminante. Ce n’est en effet que sur la base de la situation du regroupant que le 

conjoint concerné peut obtenir un droit de séjour, indépendamment des moyens financiers dont il 

dispose. » Le même raisonnement s’applique en ce qui concerne l’article 10, §2, alinéa 3 de loi. 

C’est donc à juste titre que la partie requérante a refusé de prendre en considération les fiches de paie 

de la partie requérante dès lors que l’article 10 précité précise que c’est le regroupant qui doit apporter 

la preuve qu’il dispose des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. ». 

 

Il convient à cet égard de rappeler que dans l’affaire C 302/18, du 3 octobre 2019, la CJUE a estimé qu’ 

« il découle de l’article 7, paragraphe 1, sous c), de la directive 2003/86 que c’est non pas la 

provenance des ressources, mais leur caractère durable et suffisant, compte tenu de la situation 

individuelle de l’intéressé, qui est décisif ». (point 40.) En cela, le raisonnement soulevé par la partie 

défenderesse, dans sa note d’observations, selon lequel c’est le regroupant qui doit disposer, à titre 

personnel, de revenus stables, réguliers et suffisants ne peut être suivi dès lors que la partie 

défenderesse le fonde sur une jurisprudence relative à l’article 40 ter de la loi, laquelle ne trouve pas à 

s’appliquer en l’espèce. Il ne saurait être soutenu que « le même raisonnement s’applique en ce qui 

concerne l’article 10, §2, alinéa 3 de loi » au vu de la jurisprudence citée supra 

Au demeurant, le Conseil observe qu’il ne ressort pas de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait 

pris en considération qu’il s’agit en l’occurrence, non pas d’une demande de regroupement familial, mais 

bien d’une demande de renouvellement d’un titre de séjour, ainsi qu’exposé supra.  

 

3.4.2.  La partie défenderesse fait également valoir, dans sa note d’observations, que « S’agissant de 

l’arrêt de la Cour constitutionnelle n°121/2013, il ne faut pas perdre de vue que celle-ci s’est prononcée 

sur l’article 11, § 2, alinéa 1er, 1° de la loi qui constitue la transposition en droit interne de l’article 16 de 

la directive 2003/86/CE » dont elle rappelle le contenu. 

Elle soutient que « lors de l’examen de la prorogation du titre de séjour, il y a lieu de tenir compte des 

revenus non seulement du regroupant, mais aussi des membres de sa famille, pour autant qu’il ne 

s’agisse pas d’une aide sociale ». 

Or, en l’espèce, l’épouse de la partie requérante perçoit des allocations de chômage de sorte qu’elle a 

recourt au système d’aide sociale du Royaume. 

Ainsi, la Cour constitutionnelle indique que : 

« dans le respect de l’objectif visé par le législateur, à savoir que les personnes regroupées ne tombent 

pas à charge du système d’aide sociale de la Belgique et compte tenu de l’article 16 de la directive 

2003/86/CE, la disposition attaquée doit être interprétée comme n’interdisant pas que, lors du 

renouvellement du titre de séjour de l’étranger concerné, l’autorité compétente tienne compte non 

seulement des revenus du regroupant mais aussi de ceux des membres de sa famille, pour autant qu’il 

ne s’agisse pas d’une aide sociale ». 

Cet arrêt doit être interprété comme n’interdisant pas à la partie défenderesse la possibilité de prendre 

en considération les revenus de la partie requérante lors du renouvellement ou de l’éventuel retrait du 

titre de séjour à condition que les personnes regroupées ne tombent pas à charge du système d’aide 

sociale de la Belgique. Or, en l’espèce, la cellule familiale tombe partiellement à charge du système 

d’aide sociale. 

La circulaire du 13 décembre 2013 va d’ailleurs dans ce sens. En tout état de cause, cette circulaire ne 

contient que de simples lignes de conduite destinées à guider l'autorité administrative dans l'exercice de 

son pouvoir discrétionnaire. Etant dénuée de toute valeur réglementaire, sa prétendue violation ne peut 

servir de fondement à un moyen. 

Il ne ressort donc nullement des termes de l’arrêt de la Cour constitutionnelle n°21/2013 que l’article 11, 

§ 2, alinéa 1er, 1° de la loi impose à la partie défenderesse la prise en considération des revenus du 

regroupant. 
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C’est donc à juste titre et conformément à l’article 11 de la loi que la partie défenderesse a tenu compte 

uniquement des revenus du regroupant et non des revenus de la partie requérante. » ».  

Cette argumentation ne saurait être suivie dès lors qu’elle s’apparente à une motivation a posteriori de 

l’acte attaqué, la partie défenderesse ayant exclu les revenus de la partie requérante au motif unique 

que c’est l’étranger rejoint qui doit apporter la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants et non l’intéressé, ce qui ne saurait être admis en raison de la portée du contrôle 

de légalité que le Conseil est amené à exercer en l’occurrence.  

 

3.5. Le premier moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à emporter l’annulation de l’acte attaqué. Il 

n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de retrait de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 09 septembre 2019, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un, par :  
 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


